
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCÊ DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'20{0.364 DU 04 AOUT 20tO

modifiant et complétant les dispositions du décret
n'2009-268 du 19 juin 2009 portant désignation des
membres du Gouvernement à la Commission Politique
de Supervision du Recensement Electoral National
Approfondi (RENA) et de l'établissement de la Liste
Nationale Permanente lnformatisée (LEPI).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERI{EMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 1'l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 2009-10 du 13 mai 2009 portant Organisation de
Recensement Electoral National Approfondi et établissement de
la Liste Electorale Permanente lnformatisée ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2010-350 du 19 juillet 20'10 portant Composition du
Gouvernement;

Vu le décret n' 2009-268 du 19 juin 2009 portant désignation des
membres du Gouvernement à la Commission Politique de
Supervision du Recensement Electoral National Approfondi
(RENA) et de l'établissement de la Liste Electorale
Permanente lnformatisée (LEPI) ;
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DECRETE :

Article 1"'.- Sont et demeurent abrogées uniquement en ce qui

concerne Monsieur Bernard Lani DAVO, précédemment Ministre de
l'Enseignement Secondaire et de la Formation Technique et
Professionnelle, les dispositions du décret n" 2009-268 du 19 juin 2009
portant désignation des membres du Gouvernement à la Commission
Politique de Supervision (CPS) du Recensement Electoral National
Approfondi (RENA) et de l'établissement de la Liste Electorale
Permanente lnformatisée (LEPI ).

Fait à Cotonou, le 04 août 2010

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Article 2: Monsieur Gérard AGBOKPANZO KOUASSI, tr/inistre du
Travail et de la Fonction Publique est désigné par le Président de la
République en qualité de membre de la CPS.

Article 3: Le présent décret sera publié au Journal Officiel.


